
Le vendredi  7  mars 2008
Château de Colonster
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LIEU : Château de Colonster
Allée des Erables - 4000 Liège

DATE : le vendredi 7 mars 2008
à partir de 13H45

ITINÉRAIRE : Domaine universitaire du Sart-Tilman,
suivre les indications «Colonster P80»
http://www.ulg.ac.be/acces/plans/b25.html

INFOS : CLJB - rue du Palais, 66 - 4000 Liège
Tél. : 04/232.56.72 - Fax : 04/232.56.80 
courriel : cljb@barreaudeliege.be

INSCRIPTION : à renvoyer avant le 29 février 2008 
à la CLJB

PRIX : 60,00 € pour les avocats/
magistrats/extérieurs 
(avec les actes remis le jour même)

20,00 € pour les stagiaires de 2ème et 
3ème années (sans les actes)

GRATUIT pour les stagiaires 
de 1ère année (sans les actes)

O.B.F.G. : 4 points de formation permanente

�

I N F O S LES ORDRES DES AVOCATS
DES BARREAUX DE LIEGE ET
DE VERVIERS, avec la  col labo-
rat ion de la  Conférence Libre
du  Jeune  bar reau  de  L IEGE,
vous invi tent  à  une 8 e après-
mid i  d ’é tude  consacrée  à  l a
DEONTOLOGIE 

L’UNIFICATION DE LA
DEONTOLOGIE PAR L’O.B.F.G.:
COMMENTAIRES PRATIQUES
DE QUELQUES RÈGLEMENTS.



13h45  : ACCUEIL DES PARTICIPANTS 
ET INTRODUCTION
Patrick HENRY
Bâtonnier de l’Ordre des avocats du 
barreau de Liège

14h15 : LES RÉGLEMENTS SUR LA
SUCCESSION D’AVOCATS ET 
L’INTRODUCTION D’UNE ACTION 
CONTRE UN CONFRÈRE.
José MAUSEN
Avocat au barreau de Liège

14h35 : LE RÈGLEMENT SUR L’EXERCICE 
EN COMMUN DE LA PROFESSION 
Marc LEVAUX et Laurent SCHREIBER
Avocats au barreau de Liège

15h15 : LE RÈGLEMENT SUR LES 
TECHNOLOGIES DE L’INFORMATION 
ET DE LA COMMUNICATION 
Victor-Vincent DEHIN 
Avocat au barreau de Liège,
et Julien JOST
Avocat au barreau de Liège, Chercheur
au C.R.I.D. (F.U.N.D.P. Namur)

15h45 : PAUSE CAFÉ

16h00 : FLASH D’ACTUALITÉS

16h15 : LE PROTOCOLE D’ACCORD ENTRE 
LES ASSUREURS DE PROTECTION
JURIDIQUE ET L’O.B.F.G.
Jean-Luc FLAGOTHIER
Avocat au  barreau de Liège

16h45 : LE RÈGLEMENT SUR LA PLAQUE
PROFESSIONNELLE ET LE PAPIER 
À LETTRES ET LA PUBLICITÉ
Luc DEFRAITEUR et Ghislain ROYEN
Avocats au barreau de Verviers 

17h15 : LE RÈGLEMENT SUR LE
COMPORTEMENT DES AVOCATS
DANS LES PROCÉDURES
Pierre DEFOURNY
Avocat au barreau de Liège 

17h45 : CONCLUSIONS
Luc-Pierre MARECHAL
Président de l’O.B.F.G.

18h00 : FIN DE L’APRÈS-MIDI

Secret, indépendance, loyauté, probité, délicatesse : tels sont les exigences et les atouts de la 

profession d’avocat. Tels sont donc les principes fondamentaux qui guident l’O.B.F.G. dans son travail

d’unification et de codification de la déontologie.

Plus qu’un texte contraignant, le règlement déontologique est un outil au service de l’avocat, de la justi-

ce et du justiciable. Il est donc essentiel qu’il soit connu et correctement interprété par les praticiens. 

Tel est l’objectif de cette 8ème après-midi d’étude. 

R E S E R V A T I O N
A COMPLETER EN MAJUSCULES : (UN FORMULAIRE PAR PERSONNE) :

Nom : …………....................................................

Prénom : ............……….........................………......

Titre/fonction/cabinet : ...........................………......

Adresse:……………………….............................................

...................................…......................................

Téléphone : .…….................……………....................

Fax : .............................…………………....................

Email : .………….........................…….................................

� 60,00 € pour les avocats/magistrats/extérieurs 
(avec les actes remis le jour même)

� 20,00 € pour les stagiaires de 2ème et 3ème années 
(sans les actes)

� GRATUIT pour les stagiaires de 1ère année 
(sans les actes)

Verse .............................€  sur le compte 630-0760002-66 

de la CLJB avec la mention : "Colloque du 07/03/08 +

nom"    

�

Date : ..........................Signature :..........................................

P R O G R A M M E


